
 

 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

DU 12 DECEMBRE 2022 A 17H30 
 

Date mise en ligne site Internet : 11/05/2023 Nombre de délégués : 

Date de la convocation : 06/12/2022 En exercice 83 

Président de la séance : Jean PASCAL Quorum 28 

Secrétaire de séance (art. L2121-15 CGCT) : Présents 48 

M. Jean-Manuel GARRIDO Votants 63 
 

 Etaient présents : 
 

NOM Prénom Collectivité représentée Présent (x) Pouvoir Suppléant 

BETTING Dominique LES ASSIONS       

CONSTANT Bernard BALAZUC X     

FERRIER Dominique (M.) BANNE X     

BADAROUX LAFFONT Julie BEAULIEU   Pouvoir à MARHIC Daniel   

BALMELLE Robert BERRIAS ET CASTELJAU X     

AMIEL Alexandra CHANDOLAS X     

CHARRIER Nicolas CHASSIERS X     

KOB Wilfrid CHASSIERS X     

TUAILLON Alain CHAUZON X     

LINAIS Julien CHAZEAUX       

CHAUDANSON Christian FABRAS     Suppléant : BUFERNE Michel 

PASCAL Jean FAUGERES X     

MARHIC Daniel GROSPIERRES X     

LEYNAUD Jean-Marc JOANNAS X     

FLAMBEAUX Patrice LABEAUME X     

PONTHIER Jean-Yves LABEGUDE X     

GROS Cyril LABEGUDE X     

GENEST Sandrine LACHAPELLE S/S AUBENAS   Pouvoir à BALAZUC T. 
 

BALAZUC Thierry LACHAPELLE S/S AUBENAS X     

VEOL Christophe LALEVADE D'ARDECHE   Pouvoir à LE TOQUIN S.   

LE TOQUIN Stéphanie LALEVADE D'ARDECHE X     

LACROIX Bernard LARGENTIERE X     

VILLALONGA Jérémy LARGENTIERE X     

DEROUDILHE François LAURAC EN VIVARAIS X     

DAVO Jean-François LAURAC EN VIVARAIS X     

HOURS André MALBOSC X     

BRUN Marc MEYRAS X     

KRASOUSKY Bruno MONTREAL X     

VEYRENC Yves PONT DE LABEAUME X     

LAURIOL Samuel PRADONS       

BONNAUD Jean-Claude PRUNET X     

AUDIBERT François RIBES   Pouvoir à CHARRIER   

IMBERT Guy ROCHER X     

CAMPO Hervé ROCLES       

BEDAGUE Gery ROSIERES   Pouvoir à Kob   

POUGET Eric ROSIERES   Pouvoir à VILLALONGA   

CARON Christian RUOMS       

BESANCENOT Thierry RUOMS X     

LUCENAY Jean-Claude ST ALBAN AURIOLLES       

PHILIPPEAU Patrick ST ALBAN AURIOLLES       

MARIJON David ST ANDEOL DE VALS       

GARRIDO Jean-Manuel ST ANDRE DE CRUZIERES X     

LLORCA Patricia ST JULIEN DU SERRE   Pouvoir à PASCAL J.   

MINJOULAT-REY Claude ST PIERRE DE COLOMBIER X     

MERINE Philippe ST PRIVAT X     



ROURISSOL Denis ST PRIVAT   Pouvoir à MERINE P.   

MOLLARD David ST SAUVEUR DE CRUZIÈRES X   Suppléant : CARRERES Thierr 

CHABRY Christophe SAMPZON       

DEGUILHEM Arnaud SANILHAC X   Suppléant : ROUSSEL Eric 

BANCHET Marie-Claire TAURIERS X   Suppléant : KOLACNY Liliane 

GANDON Christian UCEL X     

BOYER Joël UCEL       

GIAUFRET Hervé UCEL       

PERRIER Bernard UZER X   Suppléant : AUBERT Yves 

ARCHIMBAUD Patrick VALS-LES-BAINS X     

LACROTTE Robert VALS-LES-BAINS X     

EL FARKH Marie VALS-LES-BAINS   Pouvoir à ARCHIMBAUD   

CHEREL Xavier VERNON       

GRASSET Guillaume VINEZAC X     

BOISSIN Odile VINEZAC X     

CHASTAGNIER Geneviève CDC Pays Beaume-Drobie X     

AUDIBERT François CDC Pays Beaume-Drobie       

GARCIA Denise CDC GORGES DE L'ARDECHE       

CLEMENT Nicolas CDC GORGES DE L'ARDECHE X     

GARRIDO Jean-Manuel CDC Pays des Vans en Cévennes X     

BALMELLE Robert CDC Pays des Vans en Cévennes X     

BOYER Joël CDC BASSIN D'AUBENAS X   Suppléant : SOUBEYRAND Jacky 

GROS Cyril CDC BASSIN D'AUBENAS X     

SOUBEYRAND Jacky AUBENAS X     

GINEVRA Stéphane CHIROLS   Pouvoir à GARRIDO   

MAISONNEUVE Patrick FONS       

CHASTAGNIER Geneviève JOYEUSE X     

PANTOUSTIER Brigitte JOYEUSE   Pouvoir à CHASTAGNIER   

COROMINA Jean VALLON PONT D'ARC X     

GIMENEZ Jacques VALLON PONT D'ARC   Pouvoir à BESANCENOT 
 

DIVOL Max VALLON PONT D'ARC   Pouvoir à COROMINA   

MARRON Jacques SIAEP BARJAC       

UGHETTO René SIAEP BARJAC       

AGERON Claude SIAEP BARJAC       

BACCONNIER J-Claude SIVOM Olivier de Serres X     

FALLOT Joseph SIVOM Olivier de Serres X 
 

  

GLADIEUX J-Pierre SIVOM Olivier de Serres   Pouvoir à LACROIX B. 
 

CROS Michaël SIVOM Olivier de Serres   Pouvoir à FALLOT J. 
 

DEVOS Benoît SIAE ST ETIENNE ST SERNIN       

 

 

 

 

FINANCES 

1.1 MODIFICATION DE LA DECISTION MODIFICATIVE N°2/2022- BUDGET GESTION GENERALE 

Le projet annule et remplace le précédent, suite aux observations de la trésorerie d’Aubenas (les prévisions des 

crédits budgétaires aux articles de cession n°192, 776, 675 ont été inscrites ; or ces articles ne sont pas budgétaires 

en M14). 

Le projet rectificatif de cette décision modificative se présente comme suit : 
 

En fonctionnement :  

Les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à la somme de 34 400.00 €. Pour mémoire, les crédits 

inscrits en 2022 au BP et au BS sont de 5 018 500.00 €. 
 

Les recettes nouvelles proposées concernent :  

- au chapitre 70 « produits services » pour 34 400.00 € (concerne le transfert des charges du personnel vers 
les budgets annexes) 
 



Les dépenses nouvelles proposées concernent :  

- au chapitre 011 « charges à caractère général » pour 2 000.00 € supplémentaires (concerne les frais de 
commission de la ligne de trésorerie), 

- au chapitre 012 « charges de personnel et frais assimilés » pour 34 400.00 € supplémentaires, 
- au chapitre 66 « charges financière » pour une diminution de (-) 2 000.00 €, 

 

En investissement :  

Les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à la somme de (-) 2 000.00 €. Pour mémoire, les crédits 

inscrits en 2022 au BP et au BS sont de 860 874.28 €. 
 

Les recettes nouvelles proposées concernent :  

- au chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » pour une diminution de  (-) 10 000.00 €, 
- au chapitre 024 « produits des cessions d’immobilisations » pour 8 000.00 € (concerne la vente d’un 

véhicule). 
 

Les dépenses nouvelles proposées concernent :  

- au chapitre 020 « dépenses imprévues » pour 295.93 € supplémentaires, 
- à la régularisation du résultat antérieur reporté pour une diminution de (-) 2 295.93 € (erreur matérielle 

sur décision modificative n°1). 
 

L’ensemble des opérations est retracé dans les tableaux suivants :  

 

 



 

 

 

Après en avoir débattu, le comité syndical ADOPTE à l’unanimité, la décision modificative n°2 du budget principal « gestion 

générale », qui a fait l’objet d’une présentation préalable en commission « finances/travaux » le 15 novembre 2022. 

 

 

 

 



1.2 COMPTE-RENDU DES NEGOCIATIONS COLLECTIVES ANNUELLES OBLIGATOIRES 

L’obligation annuelle de négocier s’applique aux employeurs dont l’entreprise comporte une ou plusieurs sections 

syndicales représentatives (article L.2242-1 du code du travail). 

La négociation annuelle obligatoire (NAO) porte sur les deux grandes thématiques suivantes : 

- la rémunération (salaires effectifs), le temps de travail, et le partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise 
- l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail 

 
L’employeur qui ne respecte pas son obligation s’expose à des sanctions pénales telles qu’un an d’emprisonnement 

et une amende de 3 750 € (article L.2243-1 du code du travail). 

Pour information, à l’issue d’une NAO, l’attribution d’une prime est tout à fait envisageable par accord ou par 

décision unilatérale de l’employeur. Les conditions d’attribution et les modalités de calcul sont également 

discutées. 

Un compte rendu peut être rédigé. Il est obligatoire dans le cas où aucun accord n’a été trouvé entre les parties 

présentes aux débats. Ce compte rendu de désaccord doit mentionner les points de désaccord et leurs motifs. Il 

fait également état des mesures que l’employeur entend appliquer unilatéralement. Ce compte rendu doit être 

déposé à la DREETS (direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités). 

Le président présente le compte rendu établi suite aux deux réunions qui se sont déroulées les 27 octobre et 24 

novembre 2022 avec la délégation syndicale. Il informe les membres de l’assemblée qu’un accord n’a pu être 

trouvé. En conséquence, une décision unilatérale de l’employeur peut s’appliquer basé sur les éléments indiqués 

au compte-rendu annexé. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical à la majorité des présents (abstention de Bernard LACROIX, Wilfrid KOB 

et Jérémy VILLALONGA) décide de : 
   

- VALIDER le compte rendu des négociations collectives annuelles obligatoires tel que annexé à la 
délibération et mettre en œuvre les mesures liées de manière unilatérale, 

- AUTORISER le président à signer les documents utiles au dossier, 
 

1.3 ACTUALISATION DES AP/CP 

 Opération « captage eau potable – périmètres de protection » (opération 111) 
  

Par délibération en date du 19 avril 2010, le comité syndical a créé une AP/CP pour l’opération « périmètres de 

protection des captages d’eau potable » pour un montant de 368 368 € TTC. 

Par délibération en date du 24 février 2014, le comité syndical a actualisé les crédits de paiement suite à 

l’avancement de l’étude et au changement du taux de TVA (20 %), ce qui portait le montant à 369 254 € TTC. 

Par délibérations en date du 8 décembre 2014 et du 20 avril 2015, le comité syndical a prorogé et reporté les crédits 

non utilisés de l’AP/CP jusqu’en 2017 suite à l’avancement des travaux. Il y avait lieu de reporter les crédits non 

utilisés en 2015 et de modifier l’AP/CP. 

Par délibération en date du 12 décembre 2016, et dans la continuation de la procédure, il y avait lieu d’engager les 

travaux dont le montant s’élevait à 1 338 000 € jusqu’à 2020. 

Par délibération en date du 10 avril 2017, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2017 et 

modifié l’AP/CP.  

Par délibération en date du 15 novembre 2017, le comité syndical a décidé d’augmenter l’AP/CP en 2017 de 50 000 

€ TTC afin d’engager les marchés de travaux. Le montant total de l’AP/CP n’a pas été affecté.  



Par délibération en date du 4 avril 2018, et suite à la réception des avis des hydrogéologues agréés et des rapports 

réalisés par le bureau d’études COHERENCE, il y a eu lieu d’augmenter l’AP de 1 277 288.34 € HT et de proroger 

l’AP/CP jusqu’en 2022. 

Par délibération en date du 25 mars 2019, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2018 

et modifié l’AP/CP.  

Par délibération en date du 8 juin 2020, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2019 et 

modifié l’AP/CP.  

Par délibération en date du 25 avril 2022, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2021 et 

2022, suite, notamment, aux problèmes d‘acquisitions foncière en cours.  

Par délibération en date du 21 novembre 2022, le comité syndical a reporté une partie des crédits 2022 sur les 

exercices 2023 et 2024, 

Suite à l’avancement des dépenses réalisées en 2022 sur cette opération, il y a lieu de reporter les crédits de 

paiement en 2023 soit 374 144.36 €. 

En conséquence, il est proposé au comité syndical de modifier les crédits inscrits en AP/CP dans cette délibération 

pour l’opération ci-après, à savoir : 

N° 

AP/CP 

O
p

é
ra

ti
o

n
 Montant 

global de 

l’AP en 

HT 

CP  

2012 

réalisé 

 

CP  

2013 

réalisé 

 

CP 

2014 

réalisé 

 

CP  

2015 

réalisé 

 

CP  

2016 

réalisé 

 

CP  

2017 

réalisé 

 

CP  

2018 

réalisé 

 

CP 

 2019 

réalisé 

 

CP 

 2020 

réalisé 

 

CP  

2021 

réalisé 

 

CP  

2022 

réalisé  

 

CP 

 2023 

 

 

CP  

2024 

2
0

1
0

-1
-A

EP
   

(1
1

1
) 

ca
p

ta
ge

 e
au

 p
o

ta
b

le
 –

 

p
é

ri
m

è
tr

e
s 

d
e

 p
ro

te
ct

io
n

 

p
ér

im
èt

re
s 

d
e 

p
ro

te
ct

io
n

 

2 700 000 €              

(Etudes) 6 856€ 79 367€ 21 835€ 25 705€ 8 204€ 

 

26 599€      

+ 

 

24 915€   

+ 

 

339€        + 

 

93€          

+ 

 

512€         

+ 

144 796€ 

 

9 488€         

+ 

230 000

€ 

(Travaux)      15 802€ 153 762€ 194 491€ 351 255€ 181 324€  
1 224 

656€ 
 

 

 Opération « renouvellement de réseau » (opération 106) 
 

Par délibération en date du 14 novembre 2018, le comité syndical a créé une AP/CP pour l’opération « 

renouvellement de réseau » et a inscrit à cet effet un crédit de 9 300 000 € HT à consommer sur les exercices 2018 

à 2022.  

Par délibération en date du 25 mars 2019, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2018 

et modifié l’AP/CP.  

Par délibération en date du 8 juin 2020, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2019 et 

modifié l’AP/CP.  

Par délibération en date du 29 mars 2021, le comité syndical a reporté partiellement  les crédits non utilisés sur 

2021 et 2022. 

Par délibération en date du 22 novembre 2021, le comité syndical a modifié les crédits de paiement suite à la 

notification des marchés en octobre 2021 et les versements des avances aux entreprises.  



Par délibération en date du 25 avril 2022, le comité syndical a reporté les crédits non utilisés de l’AP/CP en 2021 et 

modifié l’AP/CP. 

Par délibération en date du 21 novembre 2022, le comité syndical a reporté une partie des crédits 2022 sur 

l’exercice 2023. 

Suite à l’avancement des dépenses réalisées en 2022 sur cette opération, il y a lieu de reporter les crédits de 

paiement en 2023 soit 1 270 544.07 €. 

En conséquence, il est proposé au comité syndical de modifier les crédits inscrits en AP/CP dans cette délibération 

pour l’opération ci-après, à savoir : 

 

N° AP/CP 

 

Opération 

Montant  
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2 586 657 
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 Opération « RESTRUCTURATION DU RESEAU Meyras/St Pierre dans le cadre de l’abandon de la prise 
d’eau de la Fontaulière - » (opération 102 - MEYR118068) 

 

Par délibération en date du 21 novembre 2022, le comité syndical a créé une AP/CP pour l’opération « Meyras/St 

Pierre dans le cadre de l’abandon de la prise d’eau de la fontaulière »  a inscrit à cet effet un crédit de 290 000 € HT 

à consommer sur les exercices 2022 à 2023.  

Suite à l’avancement des dépenses réalisées en 2022 sur cette opération, il y a lieu de reporter les crédits de 

paiement en 2024 soit 50 000€ + 263 304.34 € + 156 696 € = 470 000 €. 

En conséquence, il est proposé au comité syndical de modifier les crédits inscrits en AP/CP dans cette délibération 

pour l’opération ci-après, à savoir : 

 

Les commissions des finances et des travaux et la CCSPL ont été saisies de la création et de l’actualisation des 

AP/CP les 5 décembre et 6 décembre 2022. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, décide de : 

 CREER ET MODIFIER les AP/CP tels que présentés et retranscrits dans les tableaux ci-dessus 
 

1.4 CATALOGUE DES TARIFS 2023 

Par délibération du 15 décembre 2021, le comité syndical a approuvé les principales évolutions de tarifs pour 

l’année 2022 à savoir : l’augmentation des redevances et des tarifs liés à l’application des règlements de service, la 

révision des tarifs des abonnements « part fixe » avec la création d’un tarif spécifique pour les compteurs Ø 20 mm, 

avec une proportionnalité sur les tranches suivantes, d’où une augmentation de tarifs pour les plus gros compteurs. 

Des modifications de quelques tarifs ont également été adoptées pour les bordereaux de prix. 

 

 N° AP/CP 

 

Opération 

Montant 

tant global  de 

l’AP en  HT 

 

CP 2022 

réalisé 

 

CP 2023 

 

 

CP 2024 

 

2022-1 

AEP 

(102) 

Restructuration du réseau MEYRAS/ST 

PIERRE dans le cadre de l’abandon de la prise 

d’eau de la Fontaulière 
1 740 000 € 26 695.66    1 243 304.34       470 000 



Le comité syndical a en outre approuvé la suppression de la référence à la part « investissement » et à la part « 

exploitation ». Une nouvelle répartition des recettes a été mise en œuvre. Enfin, un travail a été mené pour 

poursuivre la mise en place des multiples de part fixe.  

La fin de l’année 2022 fait ressortir un contexte économique général incertain, marqué principalement par la très 

forte hausse des prix de l’électricité, des carburants, des réactifs, le retour de l’inflation et des conditions d’accès à 

l’emprunt moins favorables. Ces diverses hausses de charges, imprévisibles lors de la préparation budgétaire fin 

2021, ont fragilisé la situation financière du syndicat et pèsent inévitablement sur les résultats de l’exercice 2022 

et sur les orientations budgétaires pour l’année 2023. 

Ce contexte et les conséquences qui en découlent ont été présentés et débattus lors de la séance du comité syndical 

du 21 novembre 2022, consacré au Débat d’Orientation Budgétaire. A l’issue de ces discussions et compte-tenu des 

éléments financiers précisés supra, il est proposé d’appliquer une hausse des tarifs généralisée sur l’ensemble des 

redevances, à hauteur de 20% pour la partie eau potable et de +15% pour la partie assainissement collectif et non 

collectif.   

Les tarifs applicables sont ceux qui figurent de manière détaillée à l’annexe « catalogue tarifaire ». 

Toutefois, les principales propositions d’évolutions de tarifs pour 2023, sauf exceptions, se décomposent comme 

suit : 

GESTION GENERALE 

Foncier : 

- Cession des terrains aux particuliers : valeur de cession calée selon l’estimation de France Domaine 
- Redevance pour occupation du domaine public du SEBA :  

Cette redevance calculée en application de l’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes 

publique, concerne les opérateurs et gestionnaires de réseaux publics, utilisant des infrastructures et 

réseaux de communications électroniques, de transport et de distribution. Il est proposé de calculer 

la redevance sur la base des tarifs en vigueur fixés soit par décret pour les ouvrages de transport et de 

distribution d'électricité et de gaz, soit sur la base des montants plafonds annuels précisés dans la circulaire 

de la FNCCR pour les infrastructures et réseaux de communications électroniques.  

Copies de documents : 

Montants basés sur les tarifs de la CADA 

EAU POTABLE 

Distribution eau potable : 

- Redevances :  
Abonnement annuel : augmentation de +20% sauf pour les compteurs de diamètres 20 mm (+6.5%) et suivants 

(sans changement) 

Part variable : +20% 

Production eau potable : 

Augmentation de +20% hors part investissement « PDV Gerbial» 

Tarifs liés à l’application du règlement de service : augmentation de +20% 

Tarif pour prélèvement d’eau – bornes de puisage : fourniture de badges et gestion associée : forfait 50€ 

Intervention technique pour réparation suite à intervention de tiers : augmentation + 20% 



Activités annexes – défense contre l’incendie : + 20% seulement pour les frais de déplacement d’un agent, 

applicable également dans le cadre de la réalisation d’une prestation de recherche de fuites. 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Redevances :  

Abonnement annuel et part variable : augmentation de +15%  

Redevances « rejets industriels » : augmentation de +15% 

Réception des matières de curage et de vidange : augmentation +15% 

Tarifs liés à l’application du règlement de service : augmentation de +15% 

Intervention technique pour réparation suite à intervention de tiers : Augmentation identique à celle proposée 

pour l’eau potable. 

PFB- participation aux frais de branchement : 

Proposition d’augmentation de +15%, soit 575 € au lieu de 500 € en 2022. Il est également proposé de supprimer 

l’exonération de 50% pour une unité implantée en contre-bas et nécessitant la pose d’un poste de relevage 

individuel. En effet, que l’usager ait besoin ou non d’un poste de relevage individuel, les caractéristiques de la part 

publique de branchement présentent les mêmes caractéristiques et donc les mêmes coûts. De même, lors de 

l’appel de la PFB, le SEBA ne dispose pas toujours de l’information du poste de relevage individuel et se voit alors 

contraint de procéder après coup, à des régularisations financières et comptables contraignantes. 

PFAC- participation pour financement d’assainissement collectif : 

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau, il est proposé d’augmenter le coût de 

la PFAC à 3000 €, réparti de la manière suivante :  

o 2000€ par boîte de raccordement  
o 1000 € par unité de destination  

Il est proposé de supprimer l’exonération si besoin d’un poste de relevage privé. En effet, dans le cadre de la 

construction de la maison, les propriétaires sont conscients de la situation du terrain en contrebas. 

Pour les immeubles existants raccordés lors de l’édification du nouveau réseau, le montant de la PFAC est égal à 

1 000 €, pour toute unité de destination. 

Il est proposé de ne plus déduire la participation pour frais de branchement du montant de la PFAC.  

En outre, tant pour l’eau potable que pour l’assainissement collectif, force est de constater la hausse des prix 

pratiqués par les entreprises pour les travaux de branchements neufs. Par conséquent, il est proposé que les tarifs 

concernant ces travaux pour l’année 2023, soient également revus à la hausse, de manière différenciée toutefois. 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Augmentation des tarifs à hauteur de +15%, étant précisé qu’en ce qui concerne les hôtels, et plus généralement 

l’hôtellerie de plein air, les tarifs liés au nombre de chambres ou aux emplacements supérieurs à 50 sont 

regroupés sur une seule ligne tarifaire. 

Le catalogue joint en annexe reprend la totalité des modifications proposées 

La commission « finances et travaux » a été saisie le 5 décembre 2022. La commission consultative des services 

publics locaux et le conseil d’exploitation des régies ont rendu des avis le 6 décembre 2022. 



 

DISCUSSIONS : 

Le consultant du cabinet A propos M. David-Nicolas Lamothe précise au sujet des impayés, que tant que les 
factures ne sont pas encaissées, le SEBA ne reverse pas la TVA à l’Etat. 
 
M. Yves Verenc (Pont-de-Labaume), fait part de son avis : 
 

o L’eau du SEBA est sûrement la plus chère du territoire. L’augmentation des prix en contexte 
inflationniste est suicidaire en termes d’image pour le syndicat. Sa réputation s’était pourtant 
améliorée ces dernières années. En réponse, le Président précise que si cette eau est chère, c’est parce 
qu’on a un territoire rural très vaste (un tiers du département). On va capter cette eau sur le plateau 
ardéchois pour la descendre jusque dans le Gard. A l’origine c’est le département qui portait ce dossier et 
qui l’a ensuite confié au SEBA. Les coûts ont augmenté considérablement avec la prise en charge de cette 
fonction-là. Le SEBA doit assumer des coûts que les réseaux communaux n’ont pas. 

o Les nombreux investissements n’ont-ils pas mis en danger le SEBA ? N’est-il pas temps de faire une 
pause dans les investissements de façon à alléger les factures ? Il y avait un tel retard d’investissement 
qu’il nous fallait véritablement agir, à une époque où il nous a par ailleurs été demandé d’assumer la 
gestion patrimoniale durable de nos équipements. En 2023, il y a d’ores et déjà  9 millions d’euros de 
travaux engagés. 

o La capacité de co-financement des mairies est certes faible, mais l’augmentation de leurs dépenses de 
fonctionnement permettra encore moins de dégager des budgets d’investissement. N’y aurait-il pas 
davantage d’impayés dans le futur ? Depuis le départ du précédent Directeur Général des Services il y a 6 
mois, un groupe d’élus et d’agents du SEBA a étudié toutes les réductions budgétaires possibles. Le budget 
2023 correspond aux dépenses réelles et nécessaires du SEBA. 

o Le service public de l’eau semblait plus opérationnel quand le SEBA déléguait l’exploitation à SAUR. Le 
délai d’intervention pour une demande de branchement était rapide. Aujourd’hui il faut parfois 
attendre 4 mois, alors même que le syndicat est pourvu en termes d’agents. 95% des cas de 
branchements, dès lors que le devis est signé et les autorisations obtenues, se réalisent en moins d’un 
mois. 
 

M. Nicolas Clément (CDC Gorges de l’Ardèche) demande si  : 

o Au bout de six mois, les services de l’Etat procèdent aux encaissements des impayés. Est-ce que le 

recouvrement des 2 millions d’impayés permettrait d’éviter une augmentation des prix ? S’agit-il de 

quelques grosses factures d’entreprises ou de collectivités, ou de nombreuses petites factures de 

personnes en difficulté ? Même si on arrive à récupérer une partie des impayés, on n’arrivera jamais à 

récupérer les 2 millions d’impayés. Les collectivités sont globalement à jour de leurs paiements auprès du 

SEBA. Les impayés se situent à la fois du côté des entreprises et des particuliers. Du côté des particuliers, il 

s’agit autant de résidences principales que de résidences secondaires. Sur l’aspect social, les services sociaux 

nous remettent peu de dossiers de ménages éligibles au chèque eau. Par ailleurs, il est interdit de couper 

l’eau sur les résidences principales. A partir de 2023, nous bénéficierons d’un nouveau système qui nous 

permettra d’identifier les résidences secondaires pour pouvoir couper l’eau. Pour les entreprises en 

liquidation judiciaire, on ne récupèrera jamais l’argent. Depuis le printemps 2022, un agent du SEBA est 

spécialisé sur le recouvrement : cela commence à porter ses fruits. Depuis le mois de septembre, nous avons 

un nouveau trésorier qui prend le sujet à bras le corps. Nous avions constitué dans les années précédentes 

1 million de provision pour impayés, nous proposons 500 000€ de plus dans le prochain budget pour pouvoir 

couvrir 2 millions sur deux années. 

M. Bernard Lacroix (Largentière) remarque : 

o J’ai regardé tous les rapports d’exploitation depuis 2018. Je me suis rendu compte qu’on était en déficit 

chaque année sauf en 2021. Cela s’explique par la présentation des rapports d’exploitation. En réalité 

depuis plusieurs années, les reports des bénéfices annuels ont permis l’année suivante de procéder à des 



investissements sans recourir à un emprunt. L’excédent en fonctionnement permettait d’équilibrer le déficit 

en investissement. A partir de 2021, on a engagé de façon pluriannuelle le contrat de l’agence de l’eau de 

17 millions d’euro, qui nous a amené à contracter un emprunt en 2022. En 2021 on est en déficit en 

investissement et en fonctionnement. Peut-être le sera-t-on également encore en 2022. 

M. Guillaume Grasset (Vinezac) demande :  

o N’est-il pas possible de ralentir les investissements pendant deux ou trois ans, et à l’issue de cette période 

seulement envisager une augmentation des tarifs (+20% en eau potable et +15% en assainissement) ? 

Effectivement dans le scenario présenté, il faudra très certainement envisager une nouvelle augmentation 

en 2024, car les charges vont continuer d’augmenter. Les hausses de prix les plus basses permettent de 

sécuriser l’équilibre à court terme. Néanmoins en 2024 et après, il y aura un ralentissement des 

investissements. C’est d’abord notre section d’exploitation qu’il nous faut équilibrer (c’est la première 

exigence de l’Etat). Or aujourd’hui nous sommes en déficit sur ce volet. 

M. Joseph Fallot (syndicat Olivier de Serres), fait part de la décision du syndicat :  

o En juillet 2022 nous avons voté une baisse du prix de l’eau de 20%. Nous ne pouvons pas aujourd’hui voter 

une augmentation du prix de l’eau de 20%. 

M. Nicolas Charrier (Chassiers) demande :  

o Est-ce qu’il serait possible d’allonger les durées d’amortissement des investissements pour éviter 

d’augmenter les prix ? C’est en général la technique employée, sauf qu’il y a quelques années nous avons 

allongé au maximum la durée d’amortissement : 100 ans sur les bâtiments, 60 ans sur les réseaux 

d’assainissement, 40 ans sur les ouvrages de génie civil pour le captage et le traitement de l’eau, 30 ans sur 

les stations d’épuration, etc. Prolonger la durée d’amortissement semble risqué car il faudra renouveler les 

équipements avant. Par ailleurs la règlementation impose des durées d’amortissement maximum. 

 

o Puisqu’il s’agit d’un sujet sensible, sera-t-il possible de voter à bulletin secret ? Selon notre règlement, il 

est possible de voter à bulletin secret si un tiers des délégués le demandent. 

M. Wilfrid Kob (Chassiers) remarque :  

o Au regard de l’augmentation des tarifs indiqués et des difficultés déjà perceptibles des entreprises et des 

usagers, je crains que l’augmentation des impayés soit exponentielle. Sur le plan économique, je ne sais 

pas si cela aura un impact. Par contre les équipements touristiques, sur une période de 15 ans, ont affiché 

une des meilleures années pour leurs activités sur 2022. 

M. Bernard Lacroix (Largentière), demande : 

o Vous avez dit que les investissements étaient une des causes des problèmes financiers. Vous avez listé 23 

millions d’investissement sur les 4 dernières années. Ça fait un peu plus de 5 millions par an. Où en était 

la courbe des investissements avant 2017 ? Il me semble que c’était dans ces eaux-là. Vous évoquez le 

surinvestissement, mais je ne vois pas de différence par rapport à 2017. Personnellement je n’ai pas parlé 

de surinvestissement, j’ai même dit que l’on n’investissait pas assez. Le rythme d’investissement est soutenu, 

il est de l’ordre de 7 millions en 2021, un peu moins en 2018 et 2019. 2015 et 2016 sont des années 

exceptionnelles car on a financé les stations d’épuration de Saint-Privat et de Ruoms avec un gros recours à 

l’emprunt. M. J-M Garrido, le Vice-Président, précise que, de 2017 à 2019, on a renouvelé 6km de réseau 

d’eau potable par an. En 2020 et 2021, 12km par an. En 2022 on se situe entre 11 et 12km. 

o Pourquoi est-ce que le tarif d’un branchement en eau potable est de 135€ alors que celui d’une suspension 

temporaire de branchement est de 250€ ? On n’est pas du tout sur le même cas de figure. Une suspension 

temporaire de branchement implique de renoncer à l’abonnement. On compte donc les frais d’abonnement, 

plus deux frais de déplacement d’un agent. Jusqu’à présent on ne comptait pas les frais de déplacement. Là 



ils ont été ajoutés. Cela est fait pour dissuader les personnes de clôturer leur compte quand ils ne sont pas 

là. 

o Pourquoi le tarif de l’intervention d’une mini-pelle est-il de 364€ la journée ? Dans le cas où l’usager casse 

notre réseau, il s’agit de frais de rétablissement. M. Lacroix considère que ce n’est pas assez, que cela coûte 

normalement 200€ de l’heure. 

o Concernant les forfaits de branchement qui passent à 1800€, quand vous évoquez la sous-traitance, est-

ce qu’il s’agit d’un forfait ou c’est au cas par cas ? Il y a trois types de traitement  : un totalement interne 

avec une équipe dédiée, un avec un agent du SEBA et un terrassier externe, et un avec un marché public. 

France Nublat ajoute que le forfait a été calculé pour couvrir les frais quel que soit le format d’intervention. 

Le prix inclut la sous-traitance elle-même et le coût du traitement par nos services. L’usager paye toujours 

le même montant à caractéristiques égales. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité des membres présents (contre : Wilfrid KOB, Nicolas 

CHARRIER, Jérémy VILLALONGA, Michel BUFERNE, Yves VEYRENC, Joseph FALLOT, Daniel MARHIC, Bernard 

LACROIX, François DEROUDILHE, Yves AUBERT, Liliane LOKACNY, Alexandra AMIEL, Claude MINJOULAT-REY ; 

abstentions : Marc BRUN, Eric ROUSSEL, Thierry BESANCENOT, Guillaume GRASSET, Odile BOISSIN) décide de :  

- APPROUVER les évolutions de tarifs telles que décrites ci-dessus, 

- APPROUVER de manière générale le catalogue des tarifs syndicaux 2023 tel que fourni en annexe. 

 

1.5 BUDGET PRIMITIF – GESTION GENERALE - 2023 

Le projet de budget proposé s’équilibre en dépenses et recettes à la somme de 5 027 999.68 €, contre 5 532 250 € 

en 2022 (- 9.11 %).  4 693 690 € contre 4 998 500 € en 2022 (- 6.10 %) sont inscrits en section d’exploitation et 

334 309.68 € contre 533 750 € en 2022 (- 37.37 %), sont inscrits en section d’investissement. Les comparaisons 

entre exercices sont réalisées entre budgets prévisionnels, sans intégration des décisions modificatives adoptées 

au cours de l’année 2022. 
 

Section de fonctionnement : 

Les recettes proviennent principalement : 

 du chapitre 013 «atténuation de charges» pour 25 000 €, contre 20 000 € en 2022 (+ 25 %), 
 du chapitre 70 «vente de produits fabriqués …» pour 4 637 690 €, contre 4 940 500 € en 2022 (- 6.13 %), 
 du chapitre 75 «autres produits de gestion courante» pour 31 000 €, contre 37 000 € en  2022, (- 16.22 %). 

 

Les dépenses, en regard, comprennent notamment : 

 chapitre 011 «charges à caractère général» pour 157 000 €, contre 218 200 € en 2022 (- 28.05 %),  
 chapitre 012 «charges de personnel et frais assimilés» pour 4 195 000 €, contre 3 982 600 € en 2022 (+ 5.33 

%), 
 chapitre 65 «autres charges de gestion courante» pour 76 690 €, contre 71 600 € en 2022 (+ 7.11 %), 
 chapitre 66 «charges financières» pour 35 000 €, contre 39 800 € en 2022 (- 12.06 %), 
 chapitre 022 «dépenses imprévues» pour 10 000 €, contre 321 300 € en 2022 (- 96.89 %), 
 chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 220 000 €, contre 230 000 € en 2022 (-4.35 %). 

 

Section d’investissement : 

Les recettes proviennent essentiellement : 

 du chapitre 16 «emprunts» pour 102 409.68 €, contre 111 501 € en 2022 (-8.15 %), 
 du chapitre 10 «dotations et fonds divers» pour 11 900 €, contre 57 249 € en 2022 (-79.21 %), 
 du chapitre 040 «opération d’ordre transfert entre sections» pour 220 000 €, contre 230 000 € en 2022 (-4.35 

%). 
 

Les dépenses se composent essentiellement :   



 des chapitres 20 et 21 «immobilisations corporelles et incorporelles (hors opérations)» pour 179 309.68 €, 
contre 360 000 € en 2022 (- 50.19 %), 

 du chapitre 16 «emprunts et dettes assimilées» pour 135 000€, idem que 2022, 
 du chapitre 020 « dépenses imprévues » pour 20 000 €. 

 

L’ensemble des opérations de ce budget est retracé dans les tableaux suivants : 

 

 



 

 

 

 

 



Les commissions des finances et des travaux et la CCSPL ont été saisies du budget 2023 « gestion générale » les 

5 décembre et 6 décembre 2022. 

 

Le comité syndical, à la majorité des membres présents (contre : Liliane KOLACNY, Yves AUBERT, Jérémy 

VILLALONGA, Michel BUFERNE, Yves VEYRENC, François DEROUDILHE, Bernard LACROIX, Joseph FALLOT, Daniel 

MARHIC, Nicolas CHARRIER, Wilfrid KOB ; abstentions : Claude MINJOULAT-REY, Alexandra AMIEL, Guillaume 

GRASSET, Odile BOISSIN) APPROUVE le budget primitif 2023 « budget principal – gestion générale » tel que présenté 

par le président.  

 

 

 
1.6 BUDGET PRIMITIF – ALIMENTATION EN EAU POTABLE - 2023 

Le projet de budget primitif 2023 « alimentation en eau potable » s’équilibre en dépenses et recettes à la somme de 

23 173 963.37 €, contre 30 782 911 € en 2022 (- 24.72 %). 11 808 865€ contre 14 628 661 € en 2022 (- 19.28 %) sont 

inscrits en section d’exploitation et 11 365 098.37 €, contre 16 154 250 € en 2022 (- 29.65 %), en section 

d’investissement. 

Les comparaisons entre exercices sont réalisées uniquement entre budgets primitifs, sans intégration des décisions 

modificatives adoptées au cours de l’année 2022. 

Il est rappelé la décision du bureau syndical du 12 mai 2021 prévoyant le paiement sur le budget AEP de dépenses 

de fonctionnement du budget assainissement, avec remboursement mensuel, par simplicité comptable. Ceci 

explique une partie de l’augmentation de la section d’exploitation (*). 

 

 Déclinaison du  sous-budget «  A.E.P. DISTRIBUTION » : 
 

Section d’exploitation : 

 

Les recettes proviennent principalement : 

 du chapitre 70 «vente de produits fabriqués … » pour 8 322 180 €, contre 7 656 000 € en 2022 (+8.70 %), 
 du chapitre 75 «autres produits de gestion courante» pour 686 685 €, dont 651 685 € correspondant à la 

décision citée ci-dessus (*), 
 du chapitre 77 «produits exceptionnels» pour 35 000 € contre 2 537 324 € en 2022 (-98.62 %), 
 du chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 188 000 €, contre 194 000 € en  2022 (-3.09 %). 

 

Les dépenses, en regard, comprennent notamment : 

 chapitre 011 «charges à caractère général» pour 3 498 852 €, contre 4 086 900 € en 2022 (-14.39 %), y compris 
651 685 € correspondant à la décision citée ci-dessus (*), 

 chapitre 012 «charges de personnel et frais assimilés» pour 2 787 673 €, contre 2 621 449 € en 2022 (+6.34 
%). Il s’agit, en particulier, du remboursement des charges de personnel et frais assimilés au budget gestion 
générale, 

 chapitre 65 «autres charges de gestion courante» pour 1 055 006 €, contre 1 379 750 € en 2022 (-23.54 %), 
dont une partie de contributions d’AEP au budget «gestion générale», 

 chapitre 014 «atténuation de produits» pour 650 000€, contre 800 000 € en 2022 (-18.75 %). Cela correspond 
à la redevance pour pollution domestique versée à l’Agence de l’eau, 

 chapitre 66 «charges financières» pour 249 000 €, contre 228 000 € en 2022 (+9.21 %), 
 chapitre 67 «charges exceptionnelles» pour 45 000 €, contre 32 500 € en 2022 (+38.46 %), 
 chapitre 68 «dotations aux dépréciations et aux provisions» pour 400 000 €. Cela concerne les provisions pour 

impayés, 
 chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 1 295 000 €, contre 1 290 000 € en 2022 (+0.39 %), 
 chapitre 022 «dépenses imprévues» pour 100 000 €, 
 chapitre 023 «virement à la section d'investissement» pour 96 255 €, contre 410 000 € en 2022 (-76.52 %). 

 

Section d’investissement : 



Les recettes proviennent essentiellement : 

 du chapitre 13 «subventions d’investissement » pour 2 796 272.49 €, contre 1 714 000 € en 2022 (+63.14 %), 
 du chapitre 16 «emprunts» pour 5 022 485.36 €, contre 10 000 750 € en 2022 (-49.78 %). %). Il s’agit là d’une 

prévision, les besoins définitifs de financement seront connus après reprise des résultats 2022, 
 du chapitre 021 «virement de la section d’exploitation» pour 96 255 €, contre 410 000 € en 2022 (-76.52 %), 
 du chapitre 040 «opération d’ordre transfert entre sections» pour 1 295 000 €, contre 1 290 000 € en 2022 

(+0.39 %), 
 du chapitre 041 «opérations patrimoniales» pour 1 000 000 €, contre 1 400 000 € en 2022 (-28.57 %). Cela 

correspond aux écritures d’ordre sur les remboursements des avances des entreprises. 
 

Les dépenses se composent essentiellement :  

 du chapitre 20 «immobilisations incorporelles (hors opérations)» pour 9 626.15 €, contre 20 000 € en 2022 (-
51.87 %),  

 du chapitre 21 «immobilisations corporelles (hors opérations)» pour 1 379 765.33 €, contre 1 272 000 € en 
2022 (+8.47 %),  

 des opérations d’équipement pour 7 205 177.18 €, contre 10 450 000 € en 2022 (-31.05 %),  
 du chapitre 16 «emprunts et dettes assimilés» pour 552 000 €, contre 410 000 € en 2022 (+34.63 %), 
 du chapitre 040 «opérations d’ordre transfert entre sections» pour 188 000 €, contre 234 000 € en 2022 (- 

19.66 %), 
 du chapitre 041 «opérations patrimoniales» pour 1 000 000 €, contre 1 400 000 € en 2022 (-28.57 %). Cela 

correspond aux écritures d’ordre sur les remboursements des avances aux entreprises. 
 

 Déclinaison du sous-budget – A.E.P. PRODUCTION : 
 

Section d’exploitation : 

Les recettes proviennent principalement : 

 du chapitre 70 «vente de produits fabriqués … » pour 1 130 000 €,  
 du chapitre 74 «subventions d’exploitation» pour 1 095 000 €, même chiffre qu’en 2022,    
 du chapitre 77 «produits exceptionnels» pour 0 €, contre 272 662 € en 2022 (-100.00 %), 
 du chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 352 000€, contre 362 000 € en 2022 (-2.76 %). 

 

Les dépenses, en regard, comprennent notamment les : 

 chapitre 011 «charges à caractère général» pour 480 448 €, contre 1 015 500 € en 2022 (-52.69 %), 
 chapitre 012 «charges de personnel et frais assimilés» pour 256 603 €, contre 233 900 € en 2022 (+8.85 %). Il 

s’agit du remboursement des charges de personnel et frais assimilés au budget gestion générale, 
 chapitre 65 «autres charges de gestion courante» pour 56 028 €, contre 122 000 € en 2022 (-54.08 %). 

Concerne les contributions d’AEP au budget «gestion générale», 
 chapitre 66 «charges financières» pour 121 000€, contre 137 000 € en 2022 (-8.54 %), 
 chapitre 67 «charges exceptionnelles» pour 0 €, contre 792 300 € en 2022 (-100.00 %), 
 chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 718 000 €, contre 717 000 € en 2022 (+0.14 %). 

 

Section d’investissement : 

Les recettes proviennent essentiellement : 

 du chapitre 13 «subventions d’investissement» pour 55 534 €, contre 182 500 € en 2022 (-69.57 %), 
 du chapitre 040 «opération d’ordre transfert entre sections» pour 718 000 €, contre 717 000 € en 2022 (+0.14 

%), 
 du chapitre 4582 «opérations pour compte de tiers» pour 381 551.52 €. Cela correspond aux participations 

des collectivités sur travaux « régulation réseau ossature ». 
 

Les dépenses se composent essentiellement : 

 du chapitre 21 «immobilisations corporelles (hors opérations)» pour 110 000 € (néant en 2022), 
 des opérations d’équipement pour 186 425.36 €, contre 700 000 € en 2022 (-73.37 %),  
 du chapitre 16 «emprunts et dettes assimilées» pour 348 000 €, contre 340 000 € en 2022 (+2.35 %), 
 du chapitre 040 «opérations d’ordre de transfert entre sections» pour 352 000 €, contre 362 000 € en 2022 (-



2.76 %), 
 du chapitre 4581 «opérations pour compte de tiers» pour 34 104.35 €. Cela correspond aux travaux 

«  régulation réseau ossature ». 
 

 L’ensemble des opérations de ce budget annexe est retracé dans les tableaux suivants : 

 
 

 
 

 



 
 

 

 

 
 

Les commissions des finances et des travaux et la CCSPL ont été saisies du budget 2023 « alimentation en eau 

potable » les 5 décembre et 6 décembre 2022. 

 

Le comité syndical, à la majorité des membres présents (contre : Liliane KOLACNY, Yves AUBERT, Jérémy 

VILLALONGA, Michel BUFERNE, Yves VEYRENC, François DEROUDILHE, Bernard LACROIX, Joseph FALLOT, Daniel 

MARHIC, Nicolas CHARRIER, Wilfrid KOB ; abstentions : Claude MINJOULAT-REY, Alexandra AMIEL, Guillaume 



GRASSET, Odile BOISSIN) APPROUVE le budget primitif 2023 « Annexe n°1 alimentation en eau potable » tel que 

présenté par le président.  

 

1.7 BUDGET PRIMITIF – ASSAINISSEMENT - 2023 

Le projet de budget primitif 2023 « assainissement » s’équilibre en dépenses et recettes à la somme de 

8 062 945.11€, contre 10 221 700 € en 2022 (- 21.12 %). 4 863 720 €, contre 5 394 525 € en 2022 (- 9.84 %), sont 

inscrits en section d’exploitation et 3 199 225.11 €, contre 4 827 175 € en 2022 (- 33.72 %), en section 

d’investissement. Les comparaisons entre exercices sont réalisées uniquement entre budgets primitifs, sans 

intégration des décisions modificatives adoptées au cours de l’année 2022. 

 

 Déclinaison du  sous-budget  «ASSAINISSEMENT COLLECTIF» : 
 

Section d’exploitation : 

 

Les recettes proviennent principalement : 

 du chapitre 70 «vente de produits fabriqués … » pour 3 961 020 €, contre 3 055 600 € en 2022 (+ 29.63 %),  
 du chapitre 74 «subventions d’exploitation» pour 50 000 €, idem que 2022, 
 du chapitre 75 «autres produits de gestion courante» pour 65 000 €, contre 73 400 € en 2022 (- 11.44 %). 

Concerne le nouveau projet SENEGAL, DIAROUME), 
 du chapitre 77 «produits exceptionnels» pour 5 000 €, contre 1 233 625 € en  2022 (- 99.59 %), 
 du chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 535 000 €, contre 635 000 € en 2022 (-15.75 %). 

 

Les dépenses, en regard, comprennent notamment les : 

 

 chapitre 011 «charges à caractère général» pour  1 347 386 €, contre 1 627 600 € en 2022 (- 17.19 %),  
 chapitre 012 «charges de personnel et frais assimilés» pour 985 666 €, contre 933 311 € en 2022 (+ 5.61 %). 

Il s’agit du remboursement des charges de personnel et frais assimilés au budget gestion générale, 
 chapitre 65 «autres charges de gestion courante» pour 177 068 €, contre 309 250 € en 2022 (-42.64 %) dont 

une partie de contributions d’ASST au budget «gestion générale», 
 chapitre 014 «atténuation de produits» pour 160 000 € contre 200 000  € en 2022 (- 20 %), 
 chapitre 66 «charges financières» pour 210 000 €, contre 207 500 € en 2022 (+ 1.20 %), 
 chapitre 67 «charges exceptionnelles» pour 15 000 €, contre 42 964 € en 2022 (-65.09 %),  
 chapitre 68 «dotations provisions» pour 150 000 €, contre 125 000  € en 2022 (+ 20 %). Cela concerne les 

provisions pour impayés, 
 chapitre 042 «opération d’ordre entre sections» pour 1 176 000 €, contre 1 182 000 € en 2022 (- 0.51 %),  
 chapitre 023 «virement à la section d'investissement» pour 267 155 €, contre 420 000 € en 2022 (- 36.39 %). 

 

Section d’investissement : 

 

Les recettes proviennent essentiellement : 

 du chapitre 13 «subventions d’investissement» pour 849 937.28 €, contre 577 500 € en 2022 (+ 47.18 %), 
 du chapitre 16 «emprunts» pour 496 332,83€ contre 2 468 675€ en 2022 (-79.69 %). Il s’agit là d’une prévision, 

les besoins définitifs de financement seront connus après reprise des résultats 2022, 
 du chapitre 021 «virement de la section d’exploitation» pour 267 155€, contre 420 000 € en 2022 (- 36.39 %), 
 du chapitre 040 «opération d’ordre transfert entre sections» pour 1 176 000 €, contre 1 182 000 € en 2022 (- 

0.51 %),  
 du chapitre 041 «opérations patrimoniales» pour 300 000 €, contre 150 000 € en 2022 (+ 100%). Cela 

correspond aux écritures d’ordre sur les remboursements des avances aux entreprises. 
 

Les dépenses se composent essentiellement : 

 du chapitre 21 «immobilisations corporelles (hors opérations)» pour 393 927.50 €, contre 300 000 € en 2022 
 (+ 31.31 %),  



 des opérations d’équipement pour 1 413 197.61 €, contre 2 830 000 € en 2022 (-50.06 %),  
 du chapitre 16 «emprunts et dettes assimilées» pour 427 000 €, contre 424 000 € en 2022 (+ 0.71 %), 
 du chapitre 020 «dépenses imprévues» pour 60 000 €, contre 247 875 € en 2022 (- 75.79 %),  
 du chapitre 040 «opérations d’ordre de transfert entre sections» pour 535 000 €, contre 635 000 € en 2022 (-

15.75 %), 
 du chapitre 041 «opérations patrimoniales» pour 300 000 €, contre 150 000 € en 2022 (+ 100 %). Cela 

correspond aux écritures d’ordre sur les remboursements des avances aux entreprises. 
 

 Déclinaison du sous-budget – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) : 
 

Section d’exploitation : 

 

Les recettes proviennent principalement : 

 du chapitre 70 «vente de produits» pour 247 700 €, contre 275 300 € en 2022 (- 10.03 %) 
 

Les dépenses, en regard, comprennent notamment les : 

 chapitre 011 «charges à caractère général» pour  37 524 €, contre 31 500 € en 2022 (+ 19.12 %),  
 chapitre 012 «charges de personnel et frais assimilés» pour 218 258 €, contre 206 900 € en 2022 (+ 5.49 %). 

Il s’agit du remboursement des charges de personnel et frais assimilés au budget gestion générale, 
 chapitre 65 «autres charges de gestion courante» pour 49 588 €, contre 108 000 € en 2022 (- 54.09 %), dont 

une partie de contributions d’ASST au budget «gestion générale». 
 

Section d’investissement : 

 

Les recettes proviennent essentiellement : 

 du chapitre 4582 «opérations pour compte de tiers» pour  105 800 €, contre 9 000 € en 2022 (+ 1 075.56 %), 
 du chapitre 040 « opération d’ordre de transfert entre sections » pour 4 000 €. 

 

Les dépenses se composent essentiellement : 

 du chapitre 4581 «opérations pour compte de tiers» pour 70 100 €. 
 

L’ensemble des opérations de ce budget annexe est retracé dans les tableaux suivants : 

 

 
 



 
 

 

 



 
 

Les commissions des finances et des travaux et la CCSPL ont été saisies du budget 2023 « assainissement » les 5 

décembre et 6 décembre 2022. 

 

Le comité syndical, à la majorité des membres présents (contre : Liliane KOLACNY, Yves AUBERT, Jérémy 

VILLALONGA, Michel BUFERNE, Yves VEYRENC, François DEROUDILHE, Bernard LACROIX, Joseph FALLOT, Daniel 

MARHIC, Nicolas CHARRIER, Wilfrid KOB ; abstentions : Claude MINJOULAT-REY, Alexandra AMIEL, Guillaume 

GRASSET, Odile BOISSIN) APPROUVE le budget primitif 2023 « Annexe n°2 assainissement » tel que présenté par le 

président.  

 
 

 

Procès-verbal approuvé par le comité syndical du 

 

 Le Président, Le secrétaire de séance, 

 

 

 Jean PASCAL Jean-Manuel GARRIDO 

 


